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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 04 juillet  2019 

 
L’an deux mil dix-neuf, le 04 juillet à vingt heures, le Conseil municipal d’Entrange, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 
ses séances, sous la présidence de Michel HERGAT, Maire. 
 

Membres élus : 15           Membres en exercice : 15  Membres présents : 8 
 

Présents : Mme HAGEN, M. BACH, Mme WOLTER, Mme BASSAN,  
M.M. CORNIQUET, Mme GOMES-PICART, M.FRANIATTE, M.HERGAT 
MI. 

Absents excusés : Mme FEUVRIER donne procuration à M.BACH 
Mme HAZOTTE donne procuration à Mme GOMES-PICART 
Mme BERTOLOTTI donne procuration à Mme WOLTER 
M.M. DEWILDE donne procuration à M.HERGAT 
MI. 
M.BARBE 
M.TONNELIER 
M.DROUARD 
 
Le Conseil Municipal a élu pour secrétaire Carole Wolter. 
Après avoir fait l’appel et constaté que le quorum était atteint, Monsieur le Maire, ouvre la 
séance du conseil municipal. 
Le Conseil municipal a débattu des points suivants : 
 

41-2019 : Fixation du nombre et de la répartition des sièges du Conseil communautaire de la 

Communauté de Communes de Cattenom et Environs. 
 
Vu l’article L5211-6-1 VI du Code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article L5211-6-2 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu le courrier d’instruction du préfet de la Moselle en date du 13 juin 2019,  
 
Considérant la proposition d’accord local effectuée lors de la séance du Conseil communautaire en 
date du 25 juin 2019, 
Considérant que l’article L5211-6-1 du Code général des collectivités territoriales impose de procéder 
aux opérations de recomposition de l’organe délibérant des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre au plus tard le 31 août de l’année précédant celle du renouvellement 
général des conseils municipaux. 
Considérant que la répartition des sièges peut se faire de deux façons :  
 

-Soit selon le droit commun, de façon « automatique », à la suite de plusieurs opérations dont 

les modalités sont définies aux II, III, IV, V et VI de l'article précité.  

-Soit, dans les communautés de communes et les communautés d'agglomération, après accord des 
deux tiers au moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant la moitié de la 
population totale de celles-ci ou la moitié des conseils municipaux des communes intéressées 
représentant les deux tiers de la population totale (majorité qualifiée).  

Cette répartition doit tenir compte de la population de chaque commune. Chaque commune 
doit disposer d'au moins un siège et aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié 
des sièges. Le nombre de sièges total ne peut excéder de plus de 25 % le nombre de sièges 
qui serait attribué en application des II, III et IV du même article. 

 
Considérant qu’à défaut d’accord, le droit commun s’applique,  
Le Maire indique au Conseil municipal que le Président de la Communauté de Communes de 
Cattenom et Environs a réuni les élus communautaires les 11 juin 2019 et 25 juin 2019 pour échanger 
et envisager la conclusion d’un nouvel accord local, 
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Considérant que par délibération des 21 et 22 mai 2019, les communes de Contz-les-Bains et Haute-
Kontz ont sollicité leur retrait de la communauté de communes du Bouzonvillois Trois Frontières, sur le 
fondement de l’article L5214-26 du Code général des collectivités territoriale,  
 
Considérant que par délibération du 28 mai 2019, le conseil communautaire de la CCCE a donné son 
accord de principe à l’adhésion de ses deux communes et a sollicité l’accord de ses communes 
membres, conformément à l’article L5211-18 du CGCT, 
 
Considérant que les communes membres de la CCCE ont désormais trois mois pour se prononcer sur 
cette adhésion, dans les conditions de majorité requises, à compter de la notification de la délibération 
précitée,  
 
Considérant que la commission départementale de coopération intercommunale devrait être saisie par 
le représentant de l’Etat au plus tard le 15 octobre prochain, pour donner son avis sur le retrait-
adhésion des communes, 
 
Considérant, par conséquent, que l’issue de la procédure d’extension de périmètre de la CCCE ne 
sera pas connue avant le 31 août 2019, date à laquelle les conseils municipaux doivent avoir délibéré 
sur la mise en place éventuelle d’un accord local,  
 
Considérant, dès lors, qu’il y a lieu de se prononcer sur trois hypothèses différentes :  
 

-Sur la composition du conseil communautaire, dans son périmètre actuel, à compter du 
renouvellement général des conseils municipaux,  
-Sur la composition du conseil communautaire étendu aux communes de Contz-les-Bains et 
Haute-Kontz du 1

er
 janvier 2020 au renouvellement général des conseils municipaux,  

-Sur la composition du conseil communautaire étendu aux communes de Contz-les-Bains et 
Haute-Kontz à compter du renouvellement général des conseils municipaux, 
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PROPOSITION DE REPARTITION DES SIEGES AU SEIN DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE, DANS SON PERIMETRE ACTUEL, A COMPTER DU 

RENOUVELLEMENT GENERAL DES CONSEILS MUNICIPAUX DE 2020 

 

Communes 

 

Population 

municipale 

2016 

Pour mémoire 

: 

Répartition 

selon le droit 

commun  

 

Répartition 

proposée 

 

Hettange-Grande 7636 12 13 

Cattenom 2694 4 5 

Volmerange-les-Mines 2170 3 4 

Roussy-le-Village 1350 2 3 

Entrange 1247 2 2 

Boust 1217 2 2 

Zoufftgen 1208 1 2 

Rodemack 1204 1 2 

Kanfen 1154 1 2 

Puttelange-lès-Thionville 957 1 2 

Breistroff-la-Grande 694 1 2 

Escherange 604 1 1 

Gavisse 566 1 1 

Mondorff 537 1 1 

Beyren-les-Sierck 527 1 1 

Basse-Rentgen 471 1 1 



Séance du 04 juillet 2019 

Berg-sur-Moselle 430 1 1 

Fixem 423 1 1 

Hagen 365 1 1 

Evrange 239 1 1 

TOTAL 25693 39 48 
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PROPOSITION DE REPARTITION DES SIEGES AU SEIN DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE, ETENDU AUX COMMUNES DE CONTZ LES BAINS ET DE 

HAUTE-KONTZ, DU 1
ER

 JANVIER 2020 AU RENOUVELLEMENT GENERAL DES 

CONSEILS MUNICIPAUX DE 2020 

 

Communes 

 

Population 

municipale 

2016 

Pour mémoire 

: 

Répartition 

selon le droit 

commun  

 

Répartition 

proposée 

 

Hettange-Grande 7636 13 13 

Cattenom 2694 4 6 

Volmerange-les-Mines 2170 3 4 

Roussy-le-Village 1350 2 3 

Entrange 1247 2 2 

Boust 1217 2 2 

Zoufftgen 1208 2 2 

Rodemack 1204 2 2 

Kanfen 1154 2 2 

Puttelange-lès-Thionville 957 1 2 

Breistroff-la-Grande 694 1 2 

Escherange 604 1 1 

Gavisse 566 1 1 

Mondorff 537 1 1 

Beyren-les-Sierck 527 1 1 

Basse-Rentgen 471 1 1 
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Berg-sur-Moselle 430 1 1 

Fixem 423 1 1 

Hagen 365 1 1 

Evrange 239 1 1 

Haute-Kontz 586 1 1 

Contz-les-Bains 509 1 1 

TOTAL 26788 45 51 
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PROPOSITION DE REPARTITION DES SIEGES AU SEIN DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE, ETENDU AUX COMMUNES DE CONTZ LES BAINS ET DE 

HAUTE-KONTZ, A COMPTER DU RENOUVELLEMENT GENERAL DES CONSEILS 

MUNICIPAUX DE 2020 

 

Communes 

 

Population 

municipale 

2016 

Pour mémoire 

: 

Répartition 

selon le droit 

commun  

 

Répartition 

proposée 

 

Hettange-Grande 7636 13 13 

Cattenom 2694 4 6 

Volmerange-les-Mines 2170 3 4 

Roussy-le-Village 1350 2 3 

Entrange 1247 2 2 

Boust 1217 2 2 

Zoufftgen 1208 2 2 

Rodemack 1204 2 2 

Kanfen 1154 2 2 

Puttelange-lès-Thionville 957 1 2 

Breistroff-la-Grande 694 1 2 

Escherange 604 1 1 

Gavisse 566 1 1 

Mondorff 537 1 1 

Beyren-les-Sierck 527 1 1 

Basse-Rentgen 471 1 1 
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Berg-sur-Moselle 430 1 1 

Fixem 423 1 1 

Hagen 365 1 1 

Evrange 239 1 1 

Haute Kontz 586 1 1 

Contz-les-Bains 509 1 1 

TOTAL 26788 45 51 

 
Le Conseil municipal à l’unanimité des votes :  
 

-fixe le nombre et la répartition des sièges du Conseil communautaire de la 

Communauté de Communes de Cattenom et Environs, telles que mentionné ci-dessus 

dans les trois cas de figure, 

-autorise Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la 

présente délibération  

 

42-2019 : modification des statuts de la CCCE - évolution de la compétence 

informatique. 

 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-DCL/1-004 en date du 28 janvier 2019 portant modification 
des statuts de la Communauté de Communes de Cattenom et Environs, 
Vu la délibération n° 7 du Conseil Communautaire en date du 25 juin 2019 acceptant la 
modification des statuts, 
Vu l’article L 5211-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
La Communauté de Communes exerce actuellement et conformément à ses statuts la 
compétence facultative « Informatisation des services communaux ». 
Cette compétence est ainsi libellée :  
 
Est d’intérêt communautaire : l’équipement des services publics administratifs des 
communes en matériels informatiques et logiciels de base nécessaires à la satisfaction des 
besoins liés aux missions de services publics. 
N’est pas d’intérêt communautaire l’équipement des services publics industriels ou 
commerciaux (service des eaux, associations foncières…). 
 
Pour tenir compte de l’évolution informatique nécessaire des communes, un groupe de 
travail a été constitué et a engagé une mission de recensement des besoins exprimés par 
les communes. Différentes présentations ont été exposées aux élus. Les conclusions du 
groupe de travail nécessitent de clarifier la compétence communautaire et de libeller les 
statuts ainsi. 
 
La Communauté de Communes de Cattenom et Environ assurera au lieu et place de ses 
communes membres l’informatisation uniquement dans les domaines suivants : 
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- Equipement des communes en solution de sauvegarde de données NAS, 
- Equipement des communes en connectique : switch et d’une solution sans fil (WIFI), 
- Equipement des communes en routeur et pare-feu si nécessaire (incompatibilité du routeur 

du fournisseur d’accès), 
- Fourniture de logiciels métier pour les domaines suivants : (paie/facturation/finances/état 

civil) en version cloud, 
- Assistance technique aux communes de niveau 1, 
- Mise à disposition temporaire en cas de panne d’un PC de dépannage préconfiguré, dans 

la limite de 5 postes de travail. 
Tous les autres champs d’intervention non mentionnés relèvent de l’entière compétence des 
communes. Le règlement communautaire ci-annexé précise en détails le cadre des 
interventions communautaires. 
 

Le Conseil municipal à l’unanimité des votes : 

- accepte la modification de la compétence « informatisation des communes », 

libellée dans les statuts ainsi :  

 Equipement des communes en solution de sauvegarde de données NAS, 

 Equipement des communes en connectique : switch et d’une solution sans fil 

(WIFI), 

 Equipement des communes en routeur et pare-feu si nécessaire (incompatibilité 

du routeur du fournisseur d’accès), 

 Fourniture de logiciels métier pour les domaines suivants : 

(paie/facturation/finances/état civil) en version cloud, 

 Assistance technique aux communes de niveau 1, 

 Mise à disposition temporaire en cas de panne d’un PC de dépannage 

préconfiguré, dans la limite de 5 postes de travail. 

-approuve la modification des statuts de la CCCE. 

 
Conformément à l’article L5211-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
décision de modification statutaire est subordonnée à la décision concordante des Conseils 
municipaux des Communes membres de la CCCE dans les mêmes conditions de majorité 
requises pour la création d’un EPCI. 
 

43-2019 : décision modificative n°3 Budget Eau  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de virement de 
crédits suivants, sur le budget EAU de l’exercice 2019 

 

CREDITS A OUVRIR 

Chapitre Article Opération Ventilation Service Nature Montant 

66 66111    

Intérêts réglés 
à l'échéance 

12 000,00 

Total 12 000,00 
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CREDITS A REDUIRE 

Chapitre Article Opération Ventilation Service Nature Montant 

022 022 
   

Dépenses 
imprévues 

-12 000,00 

Total -12 000,00 

 
 

44-2019 : Convention de maîtrise d’ouvrage déléguée  
 
Monsieur le Maire présente la convention de maîtrise d’ouvrage déléguée qui a pour objet de 
définir les droits et obligations du maître d’ouvrage et du maître d’ouvrage délégué pour la 
réalisation des travaux d’enfouissement de Réseau Aériens et Aménagement de Voirie sur 
voirie d’intérêt communal (VIC) à Entrange, rue du Fort. 
La présente convention a pour objet de confier au maître d’ouvrage délégué qui l’accepte, la 
mission de réaliser cette opération au nom et pour le compte du maître d’ouvrage dans les 
conditions ci –après prévues. 
Après lecture des conditions, le Conseil autorise Monsieur le Maire à signer la convention. 
 

45-2019 : Demande de Fonds de concours CCCE 
 
La commune doit acheter un gerbeur électrique à conducteur accompagnant pour un 
montant de 5200 € H.T 
Le Conseil municipal sollicite une subvention au titre des fonds de concours, pour un 
montant de 2600 €. 
Soit 50 % du montant subventionnable 
Restera à la charge de la commune 2600 €. 
 
Le Conseil municipal valide cette demande de subvention et le plan de financement  
 
 
 
 


